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Le énientes4V îé ie oitfsseur par* le sciatu sacra-
Lnenite t ès ' O

R. Non; mais il eCt texiu au seèrét naturel sur ce r3'lne
peut révéler sans causer un dommage injuste au corfêsseur,
contre sa volonté raisoiable. Ôu îsansèesposer le sacredient de
Pénitence au r'< ft;:.

*En dehors d-eeces4exéè'ptins, le pénitent dà'esr plîs m irfeé
pae le secret naturel.

* aepen d'ant, toun-s ceux qui ont, le moindre séntiment. des conve-
nances, gardèïit le eileres»ue- ce qui se passe au confessionnal

ou, dioine le end;*iiP pa. public.
Est-il p-rmis'-eù rir eéi sa crc e la 'messe pour un

.défunt rnof de«hs. liliére'sie .man iEeste si cett~e application est
conùià seulernenit du pr ër t de> 'cêtui d i 'one l'honoraie

R. Cela n'est pa", pernis. T

L'union Franco-Oanaclienme

Il en résulte donc qu'un sociétaire de l'Union rirauc-Caa-
ýdienne, admis à l'âge de quarante-cinq ans et ayant atteint l'âge.
de soixante-dix ans, a payé à lsoctinla som-me de neuf
,cent une piastre et qu-,atre-vingyt- dix-huit centins, et qu'il ne
.-aurait réclamer d'arge ut. cotuptan*t que sept cent sois.ante-douze
piastres et dix-sept centins, la.h;sa.nt un surplus de cent vinge.
neuf piastres et quatre-vingt-un centins, en faveur de l'U. F. C.

V
M. Hernan écrit:.'« M. RohilVard s'a vante d'un effectif de

1,600 membres, et d'tune réserve de M6000, ce qui représ2ntc.
dit M. Hernain, une valeur per capita de trois piastres- et soi-
xante-quinze centins."

YZ'en déplaise, Monsieur'll&directeur, à votre savant collalo-
rateur, nous n'avons jamais prétendu avoir seize cents (1600)
membres en r'gle, avec notre ossoOlation. c"e que nous avons

ei~rè et nous le répétons comme alisoluieni, vrai, c'est que
nr'us avons recruté au-del1à rie seize cents Membres: nous pou-
vons Même dire, à l'heure actuelle, au-delà de dix-huit, cents,:.
liais, de wemabres présentiment en règle avec l'U. F. C',nous


